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Vu le jugement dont appel rerldu entre les parties le 20 Juin 2005 par le

Tribunal d'Instance de BOURG;ES ; J

Vu les dernières conclusions signifiées le 29/11/2005 par l'appelant, M.
N , tendant à voir il:

-confirmer le jugement en CI~ que le TrIbunal s'est déclaré compétent
pour connaÎtre du litIge, !

-réformer celui-ci pour le sur;,lus et constater le caractère abusif de la
clause de variation du taux dintérêt contenue dans l'offre de crédit
c.. formule L acceptée par M. N,

le 14 janvier 2003, ,1

-prononcer la déchéance du droit aux intérêts de la société C
dans le cadre du prêt litIgieux, 1

au paiement des entiers dépens avec-condamner la soc/eté C
distraction au profit de l'avoué

Vu les dernières conclusions siflrlifiées le 09/11/2005 par l'intimée, la

société C , tendant à voir: 1

-déclarer l'appel Irrecevable pour avoir été régularisé contre une décision
rendue en dernier ressort,

-réformer le jugement en ce qu!i' .:j'est déclaré matériellement compétent
pour connaÎtre de la demande de M. N la clause
contestée ayant valeur réglementaire et seule lajuridiction administrative
ayant pouvoir se prononcer sur sa validité, .
-subsidiairement, constater que c:.~tte clause n'est pas abusive au sens de
l'article L 132-1 du Code de la Coj'7.S'ommation, 1

-très subsloiairement, dire que 1(1 sanction ne pourrait être en aucun cas
la déchéance du droit aux intérêt.:;, la clause étant seulement réputée non
écrite, de sorte que le taux applicable au crédit serait alors celui en
vIgueur au moment de la conclusio/j' du contrat sans POSSIDlïité de varIation

même à la balsse-
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-condamner M. N , au paiement d'une de 2000 ~ au titre
de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civl'/e ainsi qu'aux entiers
dépens ,.

Vu l'ordonnance de clôture en ciate du 04/01/2006

SUR QUOI LA COUR

Sur la recevabilité de l'aeeel ..:.

Attendu que la demandle: tendant à voir qualifier d'abusive une
clause d'intérêts, a un carac:irère indéterminé; qu'il s'ensuit que le

jugement qui s'est prononcé sur' cette demande est susceptible d'appel;

Que le moyen d'irrecevabilité soulevé de ce chef sera écarté;

A ttendu que la demande ~Irésenté par M. N: tend

à voir déclarer abusive sur le fondement de l'article L 132-1 du Code de la

Consommation, la clause figurant dans l'offre préalable de crédit en date
du 14 janvier 2003 par laquell~e la société C' lui a consenti une

ouverture de crédit utilisable pa:r fractions dans la limite d'un maximum

autorisé, assortie d'une carte die formule LC ;

Que la juridiction civilE~ est parfaitement compétente

apprécier de la licéité de ladite c:lause ; '.1

Que le Tribunal a justement écarté le moyen d'incompétence
soulevé; 1

Sur le fond:

A ttendu que selon les telrlmes du contrat, il était convenu que" le

taux est révisable et suivra les 'v'I]riations et plus et en moins du taux de

base que C applique aux olpérations de même nature et qui figure

dans les barèmes qu'elle diffuse auprès du public" ;
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Que cette clause résul1"e de l'application parfaitement licite des

dispositions prévues par le mod,~le type n° 4 annexé initialement au décret
o

n 78-509 du 24 mars 1978 et (]I~sormais annexé à l'article R 311-6 du Code

de la Consommation; -

Que ce modèle type pré\loit en effet que le taux effectif global suit

les variations en plus ou en moins du taux de base que le prêteur applique

aux opérations de même nature et qui figure dans les barèmes qu'il diffuse

auprès du public; .
Que l'offre préalable dE'. crédit acceptée reproduisant en l'espèce

les indications précitées et l?:nonçant clairement les modalités de
détermination du montant des échéances de remboursement et du taux
effectif global, il ne peut être \/(]lablement soutenu que le coût du crédit
est indéterminé; .

Que l'appelant fait rléanmoins référence aux mentions

complémentaires figurant dans l'offre de crédit et indiquant à

l'emprunteur le taux d'intérêt e:rl fonction du montant du solde débiteur

du compte, pour prétendre que. la clause litigieuse ne serait pas la
reproduction exacte du modèle 11'pe ; 1 .

Mais attendu que cet ajout ne modifie en rien la clause-type

puisqu'il ne fait que préciser à l'emprunteur la portée exacte de ses

engagements et qu'il n'est fait ici que l'application du contrat-type;

Qu'il convient de rappeler èl cet égard que la clause de variation du

taux des intérêts a été déclarée: abusive par la Commission des Clauses

Abusives, uniquement en raison C~IJ fait qu'elle ne soumettrait pas cette

variation à des critères objectifs préalablement convenus, mais non en ce

qu'elle détaille, comme en l'esp'~,:e, le taux d'intérêt en fonction de

l'utilisation qui est faite du crédi'~ par l'emprunteur;

Qu'il doit être encore rapp(~lé que le prêteur n'est nullement tenu

à la reproduction servile du modèIE~..type et qu'il a toujours la possibilité de

le compléter dès lors que les men'tions exigées par ledit modèle figurent

bien dans l'offre préalable soumise à l'emprunteur;
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Attendu que l'appelant soutient en dernier lieu que la mention du

contrat de crédit prévoyant qu'en cas de variation du taux d'intérêt

l'emprunteur peut demander par courrier recommandé dans les 30 jours
à compter de la notification al amortir le solde débiteur, constitue une

disposition non prévue au mod.~le-type et qui a été considérée comme

abusive par la Commission des C:lauses Abusives du fait que l'emprunteur

n'aurait pas la possibilité d'opt!er pour le maintien des conditions initiales

du crédit; -

Mais attendu qu'en prévoyant cette faculté pour !'emprunteur l'

organisme de crédit ne fait qu'appliquer les dispositions de !'article L 311-9

du Code de la Consommation exifleant que l'offre de crédit mentionne,Rles

modalités du remboursement" qui doit être échelonné, sauf volonté

contraire du débiteur demandE~ à ne plus bénéficier de son ouverture de

crédit" ; qu'en aucun cas une dis:position légale reproduite dans un contrat

ne peut constituer 1.Jne clause po,uvant être qualifiée d'abusive;

Que le premier juge a pu d'ans ces conditions justement énoncer que

la clause contestée n'était pas ul'\e clause abusive au sens de "article L 132-
1 du Code de la Consommation; .

Que le jugement entrepris qui a débouté M. N~ " de

sa demande de déchéance du droit aux intérêts de la société C

dans le cadre de l'offre de prê1~ L acceptée le 14 janvier 2003

pour un montant de 1 300 ~, doit être confirmé;

Que l'équité ne commandant pas de faire bénéficier de la société

C des dispositions de l'olr'ticle 700 du Nouveau Code de Procédure

Civile, il convient de rejeter sa prétention de ce chef;

Que
!'instance ;

l'appelant qui sLJ(:combe aura la charge des dépens de
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~tCES MO 77FS.
LA COUR, T
statuant publiquement, contradictoirement, après en avoir délibéré
conformément à la loi,

Déclare l'appel recevable

Au fond,

Déboute les parties dLI surplus de leurs prétentions dont celle
de la société C fondÉ:E: sur l'article 700 du Nouveau Code de

Procédure Civile;

Condamne M. ~J aux dépens d'appel;

Accorde à Maître GLIJCLLAUMIN, avoué, le droit prévu à
l'article 699 du Nouveau Code de Procédure Civile;


